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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

code des marchés publics
Question écrite n° 20778

Texte de la question

M. Kléber Mesquida souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
la réforme du code des marchés publics contenue dans la loi d'habilitation. D'une part, il regrette qu'une telle
réforme n'ait pas fait l'objet d'un débat d'ensemble au Parlement sur les procédures à rénover et que les
nouvelles dispositions prises par ordonnance rajoutent de l'opacité là où la transparence est nécessaire. D'autre
part, le seuil de l'obligation de l'appel d'offres a été considérablement augmenté en le faisant passer de 90
000 euros à 6,2 millions d'euros et augmentant le risque de « tricherie » voire d'entente au détriment de l'intérêt
public et pénalisant le tissu de l'artisanat et des PME au profit des géants du BTP. Enfin, le concept qui instaure
le partenariat public privé, en raison du coût élevé des études risque de « vassaliser » les métiers liés à
l'urbanisme comme la profession d'architecte car seules les très grosses entreprises pourront se permettre de
répondre à ce type d'appels d'offres. De plus, la conception de projets urbanistiques « clés en main » que va
engendrer cette réforme va à l'encontre de l'évolution urbanistique contemporaine et risque de voir ressurgir les
modèles de grands ensembles très contestés des années 60. Par ailleurs, il est à craindre que cette nouvelle
réglementation puisse servir de socle à une forme d'amnistie dans les contentieux en cours comme par exemple
ceux concernant une grande région et une grande ville française. Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter les effets pervers de cette réforme.

Texte de la réponse

La loi du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit ne contient pas de réforme du code des
marchés publics. Cette loi contient des dispositions autorisant, sous certaines conditions, la passation de
contrats de partenariats, qui ne seront ni des marchés publics, ni des délégations de service public.
Parallèlement, et de façon tout à fait indépendante à cette loi, le Gouvernement prépare un décret en Conseil
d'État réformant le code des marchés publics. Sur le premier point, l'article 6 de la loi d'habilitation autorise le
Gouvernement à créer par ordonnance de nouvelles formes de contrats intégrant la conception, la réalisation, la
transformation, l'exploitation et le financement d'équipements publics, ou une combinaison de ces différentes
missions. Elle pose également des exigences strictes en matière de transparence. Il a été clairement rappelé
lors des débats parlementaires que ces nouveaux contrats, qui feront l'objet de règles strictes de publicité et de
mise en concurrence, distingueront dans leur financement la part qui revient à l'investissement et celle relative à
l'exploitation. Il n'est donc aucunement question de reproduire les errements constatés dans les marchés
d'entreprises de travaux publics. Le Gouvernement y veillera particulièrement lors de la rédaction des
ordonnances comme il sera attaché à donner un contenu concret à l'accès équitable des petites et moyennes
entreprises et des architectes comme le prévoit la loi d'habilitation. En tout état de cause, les ordonnances
prises sur le fondement de l'article 6 de la loi d'habilitation feront l'objet des concertations nécessaires avec les
professionnels concernés. La création de cette nouvelle forme de contrats est sans incidence sur l'autre réforme
menée par le Gouvernement, celle du code des marchés publics. En l'état actuel du projet de réforme du code
engagé par le Gouvernement, il est envisagé qu'en matière de réalisation d'ouvrages publics, l'acheteur public
ait le choix entre la passation d'un marché alloti ou la passation d'un marché global qui devra néanmoins
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obligatoirement faire apparaître de manière séparée le prix et les modalités de paiement de la construction. Le
futur article 10 du code imposera donc la transparence des coûts. Dans la mesure où l'interdiction de toute
forme de paiement différé est maintenue, les mesures nouvelles proposées s'agissant de l'article 10 ne peuvent
être analysées en un retour à la pratique des marchés d'entreprises de travaux publics. S'agissant de la
question des seuils, pour tenir compte de l'ensemble des remarques et des propositions qui se sont exprimées
tout au long de la concertation engagée par le Gouvernement depuis plusieurs mois, des améliorations ont été
apportées au projet de décret portant réforme du code des marchés publics pour atteindre un meilleur équilibre
entre le besoin de souplesse et la nécessité de transparence et de contrôle. Ainsi, pour les marchés de travaux
en dessous du seuil européen de 6,2 millions d'euros hors taxes au-dessus duquel l'appel d'offres est
obligatoire, il a été convenu de fixer un seuil de 240 000 euros hors taxes à partir duquel les acheteurs devront
respecter des procédures de mise en concurrence formalisées. Les acheteurs devront, entre ce seuil de 240
000 euros hors taxes et le seuil communautaire de 6,2 millions d'euros hors taxes, choisir entre le marché
négocié avec publicité préalable et mise en concurrence, le dialogue compétitif, ou encore l'appel d'offres s'ils le
souhaitent. Par ailleurs, il importe de souligner que les obligations de transparence et donc de mise en
concurrence s'imposent aux acheteurs publics pour la passation de tous leurs marchés, y compris pour les
marchés d'un montant inférieur à ces seuils. S'agissant de la question de l'égalité d'accès des petites et
moyennes entreprises aux marchés publics, il importe de rappeler, en particulier pour les marchés d'un montant
élevé, que l'acheteur public a toujours la faculté de faire le choix d'un marché alloti. D'autre part, les petites et
moyennes entreprises ont la possibilité de soumissionner dans le cadre d'un marché global, notamment en
constituant un groupement d'entreprises. Dans tous les cas, l'acheteur public reste soumis au principe de mise
en concurrence.
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